
Élection des représentants des maîtres et documentalistes

aux commissions consultatives mixtes

Du lundi 11 janvier
au lundi 18 janvier

2010 inclus

distribution du
matériel électoral

dans les
établissements

le chef d’établissement tient un
registre d’émargement qui atteste

la remise du matériel de vote
aux électeurs

Il est remis à chaque électeur autant de professions de foi et de bulletins de vote qu’il
y a de syndicats qui présentent une liste.

Chaque électeur reçoit 3 enveloppes. LE VOTE EST PARFAITEMENT ANONYME !
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L’enveloppe T (dispensée
d’affranchissement) doit parvenir au
rectorat au plus tard le 28 janvier.

Tenir compte des délais postaux !

ATTENTION : les maîtres votent pour une liste entière, sans radiation ni
adjonction de noms et sans modifier l'ordre de présentation des
candidats.
Les bulletins de vote établis en méconnaissance de l'une de ces conditions seront
considérés comme nuls.

Dès lundi 11 janvier, votez et faites voter
pour des candidats qui défendent

exclusivement, et en toute indépendance,
les intérêts des personnels :
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NB : dépouillement jeudi 4 février ; proclamation des résultats vendredi 5 février


